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Conseil Communal 

Séance du 27 mars 2023 
 

Réponse à l’interpellation de Monsieur Antonio GOMEZ GARCIA et 
Madame Léa TUNA 

 
Objet : Ville piétons admis 

 

Tous les chantiers entrepris au centre-ville ont pour objectif de 

donner aux piétons plus d'espace et plus de sécurité.  

 

Le projet du tram que vous critiquez sans cesse donne non 

seulement une réelle priorité aux transports collectifs mais aussi aux 

piétons et aux vélos.  

 

De nombreuses rues vont être mises en piétonnier : la rue de Bex, la 

place du Marché, En Feronstrée, la rue de la Cité et la place Verte. 

Par la suite les rues du Pont et des Mineurs seront également 

piétonnes. 

 

Les quais qui bordent les quartiers de Saint Léonard et Coronmeuse 

constituaient de véritables autoroutes urbaines. Les piétons y étaient 

totalement exclus. Demain, ces piétons pourront marcher le long de 

la Meuse en toute sécurité dans un environnement agréable.  

 

 

Sur les quartiers de Droixhe, d'Avroy, des Guillemins, de Fragnée, 
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du Val Benoit, de Sclessin, les cheminements piétons seront 

également sécurisés. 

 

Ainsi, tout au long du parcours du tram, soit sur près de 13 km, la 

priorité est donnée aux transports collectifs, aux piétons et aux 

usagers faibles en général. 

 

La rue de la Cathédrale, à partir de la rue de l'Université jusqu'à la 

place cathédrale a été rendue aux piétons. 

 

Malgré tous ces efforts qui montrent bien que notre ville a donné 

priorité aux piétons, certains automobilistes ou certains 

entrepreneurs ne respectent pas les règles. Les services 

communaux et les services de police sont bien entendu chargés de 

rappeler à l'ordre les contrevenants.  

 

Ils ne manquent pas de le faire. Ainsi près de 20.000 amendes pour 

stationnement illicite ont été réclamées à ces contrevenants en 2022, 

soit plus de 50 par jour.  

 

Mais la sécurité des piétons est aussi assurée en luttant contre les 

vitesses excessives. Beaucoup de quartier en sont victimes et nos 

habitants réclament des mesures.  

 

 

En réponse, le budget de la police prévoit la mise en place de radars 
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répressifs. Ils seront complétés par ceux mis en place par la Région. 

Je ne doute pas que votre groupe soutiendra cette initiative en 

approuvant ce budget.  

 


